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Abstract
An eleventh-century roofframework with a sculpted croup : the church of Saint-Pierre de Neufmarché-
en-Lyons, by Frédéric Épaud and Vincent Bernard.
In the mid eleventh century, the church of Saint-Pierre de Neufmarché-en-Lyons (Seine-Maritime) was
the collegiate church of the Grandmesnil  family who were governors of the place de Neufmarché.
Converted into a priory as a dependency of the abbey of Saint Evroult en Ouche around 1065, the
church was partially rebuilt, as appears to be confirmed by the timber framework of the roof over the
choir,  which has a  dendrochronological  dating of  1055-1070.  Heavily  restored around 1708,  the
framework presents the technical characteristics of other Romanesque roof frameworks, with a structure
of chevrons-forming-trusses, trusses with closely spaced tie-beams, assemblies at « mi-bois » and a
compressive System for distributing the loads. The apse is perfectly preserved with provisional support
mechanisms that indicate an error in the conception of the structure. Sculptures on the butt end of the
tie beams serve as modillions at the top of the walls bearing gutters.

Résumé
L'église Saint-Pierre de Neufmarché-en-Lyons en Seine-Maritime fut le siège vers le milieu du XIe
siècle d'une collégiale attachée à la famille des Grandmesnil, gouverneurs de la place de Neufmarché.
Convertie en prieuré et placée sous la dépendance de l'abbaye de Saint- Evroult-en-Ouche vers 1065,
l'église fut reconstruite en partie ce que semble confirmer la charpente conservée sur le chœur, datée
par  dendrochronologie  de  1055-1070.  Très  remaniée  vers  1708,  cette  charpente  présente  des
caractéristiques propres aux techniques de charpenterie romanes avec une structure à chevrons-
formant-fermes, des termes à entrait  rapprochées, des assemblages à mi-bois et  un système de
répartition des charges compressif. Elle possède notamment une croupe parfaitement conservée avec
des dispositifs d'étalements provisoires qui témoignent d'une erreur de conception de la structure, et
des sculptures en abouts d'entrait faisant office de modillons pour le haut des murs gouttereaux.

Zusammenfassung
Ein skulptierter Walmdachstuhl des 11 . Jahrhunderts : die Kirche Saint-Pierre von Neufmarché-en-
Lyons, von Frédéric Epaud und Vincent Bernard
Die Kirche Saint-Pierre von Neurmarché-en-Lvons im Departement Seine-Maritime war um die Mitte
des 11. Jahrhunderts der Sitz eines Kollegiatsstifts, das der Familie Grandmesnil unterstellt war, welche
die Herrschaft über den Platz Neuf-marché ausübte. Als sie gegen 1165 in ein Priorat umgewandelt und
der Abtei Saint-Evroult-en-Ouche unterstellt wurde, wurde die Kirche partiell neuerrichtet, was der über
dem Chor erhaltene und dendrochronologisch 1055-1070 datierte Dachstuhl zu bestätigen scheint.
Obwohl  er  1708  sehr  überarbeitet  wurde,  zeigt  dieser  Dachstuhl  die  den  romanischen
Dachstuhltechniken eigenen Merkmale mit einer Struktur von binderformenden Sparren, mit  dicht
stehenden Bindern mit Fragbalken, Halbholzverblattungen und ein auf Druck basierendes System der
Lastenverteilung.  Er  besitzt  insbesondere  einen  perfekt  erhaltenen  Walm  mit  provisorischen
Stützbalkenvorrichtungen, die von einem Fehler in der Planung der Struktur zeugen, sowie Skulpturen
an den Enden der Fragbalken, die als Konsolen an der Oberkante der Traufwände dienen.
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ituée sur la rive gauche de l'Epte, 
aux marges du Vexin normand, la 
place forte de Neufmarché consti
tuait au XI" siècle l'un des princi

paux points de contrôle de la frontière 
occidentale du duché de Normandie, 
Hugues de Grandmesnil, gouverneur de 
cette place et fondateur avec la famille de 
Giroie de l'abbaye de Saint-Evroult-en- 
Ouche dans l'Orne, dota en 1050 l'église 
Saint-Pierre de Neufmarché sur ses droits 
de péages et des moulins :. 

Il est probable que, dès cette époque, 
l'église fut partagée entre la desserte 
paroissiale et une communauté de clercs 
séculiers voués au service religieux de la 
famille des sires de Neufmarché. En effet, 
Orderic Vital mentionne qu'en 1065 « les 
quatre chanoines qui occupaient l'église 
Saint-Pierre s'acquittaient avec négligence 
du service de Dieu et vivaient trop dans le 
monde » !. Les chanoines furent alors rem
placés par des moines de l'abbaye bénédict
ine de Saint-Evroult-en-Ouche et la moit
ié du revenu de l'église fut transférée à ces 
moines \ C'est donc probablement à cette 
époque, lors de la conversion de la collé
giale Saint-Pierre en prieuré, que le chœur 
et le transept de l'église furent reconstruits, 
pour être affectés à cette nouvelle commun
auté. La nef, toujours vouée à la desserte 
de la paroisse, resta dans son état initial 
(% 1). 

En 1128, le gouverneur de la place, 
Guillaume de Roumare, porta le nombre 
de moines à sept et fit procéder à des tr
avaux dans les bâtiments conventuels et le 
chœur \ Ces derniers se sont limités au 
réaménagement des passages entre le 
chœur et les chapelles latérales. 

Les bâtiments conventuels, accolés au 
nord de l'église, furent reconstruits vers 
1261 selon une mention rapportée par l'a
rchevêque de Rouen Eudes Rigaud lors 
d'une de ses visites au prieuré '\ Un passage 
et un escalier furent aménagés dans le mur 
nord du transept, selon les recommandat
ions de cet archevêque, pour permettre 
aux moines l'accès direct de leurs cellules 
au chœur et les isoler des paroissiens . Seul 
subsiste de ces bâtiments conventuels un 
pan de mur noyé dans des maçonneries 
contemporaines et le passage du bras nord 
du transept. 

L'édifice ne subit que très peu de 
modifications jusqu'au 30 décembre 1705 
lorsque le clocher se renversa sur les toi
tures du chœur et du transept à la suite 
d'une tempête. La restauration du clocher 
et de la charpente des combles ne fut 
achevée qu'en 1 708 s. 

Enfin, dans les années 1867-1868, la 
nef fut en grande partie reconstruite. Seul 
le mur nord conserva dans les première et 
dernière travées ses maçonneries romanes 
de silex en opus spicatum avec des vestiges 
de deux baies du XI1 siècle. 

DESCRIPTION DE L'ÉDIFICE 

Le chœur, le transept et les deux 
chapelles orientales présentent une 
homogénéité de structure, d'appareillage 
et d'ornementation architecturale qui tr
aduisent une seule campagne de construc
tion corrélative à la transformation de la 
collégiale en prieuré par Hugues de 
Grandmesnil vers 1065 (fig. 2). 

Le chœur comporte une travée droite 
voûtée en berceau terminée par une abside 
couverte d'un cul-de-four (fig. 3). Il est 
flanqué latéralement de deux chapelles à 
chevet plat communicant chacune avec 
le chœur par un passage, réaménagé au 
XII' siècle, en arc brisé retombant sur une 
imposte décorée d'un damier. Ces chapelles 
étaient couvertes à l'origine d'une voûte 
d'arêtes. 

Les murs, percés de larges baies en 
plein cintre soulignées à l'extérieur d'un 
cordon, sauf du côté des bâtiments 
conventuels au nord, sont constitués ext
érieurement d'un blocage de rognons de 
silex disposés du côté extérieur en opus 
spicatum dans leur partie basse et, au-dess
us, d'un moyen appareil de pierres cal
caires. Les sculptures du bandeau fournis
sent une panoplie diverse de feuillages, de 
palmettes, de pointes de diamant et de 
rosettes finement travaillées. 

Des contreforts plats à un seul ressaut 
flanquent les maçonneries sur le pourtour 
de l'abside ainsi qu'aux angles des bras du 
transept et des chapelles latérales. A la 
naissance de l'abside, les contreforts mont
ent jusqu'au sommet des murs tandis que, 
sur son pourtour, ils s'arrêtent aux deux 
tiers de la hauteur. Le long des murs laté
raux, les poussées de la voûte en berceau 
sont reprises par les murs-pignons du che
vet plat des deux chapelles latérales. 

Les bras du transept, couverts aujourd'hui 
d'un plafond moderne en bois, ne comport
aient pas à l'origine de voûtement en pierre, 
mais un couvrement en bois sous forme, vra

isemblablement, d'un plafond fixé en entre- 
vous des entraits de la charpente. 
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Fi^. 1 - Plan au sol de l'église de Neuhnarché-en-Lyons, d après Ruprich-Robert, L'Architecture 
normande, t. I pi. IX, Pig. 4. 

L'édifice se distingue par des murs 
gouttereaux d'une très grande hauteur, 
une sobriété ornementale marquée par la 
rareté des sculptures, limitées à l'extérieur, 
l'absence de chapiteaux, ainsi que par 
quelques dispositions remarquables dans la 
Normandie romane, comme les passages 
au revers des piliers ouest de la croisée et la 
voûte en berceau couvrant le chœur. Néan
moins le dépouillement des élévations, 
l'austérité de l'ornementation et la rigueur 
de l'ensemble répondent bien aux normes 
décoratives des constructions normandes 
du temps de Guillaume le Conquérant. 

Il subsiste, exposés dans le chœur, 
quelques éléments sculptés de l'ancien port
ail occidental roman démonté au siècle 
dernier et qui, selon Lucien Musset, comp
ortait une porte principale flanquée de 
colonnettes portant un tympan et de deux 
petits portails latéraux datant du second 
quart du XIIe siècle '. Ce portail pourrait 
donc se rattacher, comme les passages lat
éraux du chœur, aux travaux entrepris en 
1 128 par Guillaume de Roumare. 

LA CHARPENTE DU CHŒUR 

Les structures en bois des combles de 
'église ont été dans l'ensemble très 

niées. La charpente voûtée et lambrissée de 
la nef semble appartenir à la fin du Moyen 
Âge, tandis que la charpente du clocher 
ainsi que les combles du transept ont été 
refaits en 1708, après l'effondrement du 
clocher, le 30 décembre 1705 '". 

Le comble du chœur, dissimulé par la 
voûte romane, comprend de nombreux 
éléments d'origine, encore en place malgré 
les travaux de restauration de 1708. Il se 

compose d'un ensemble de huit fermes 
disposées sur la travée droite du chœur, 
longue de 5,23 m., et d'une croupe ronde 
assise sur l'abside. Les analyses dendro- 
chronologiques menées sur les bois de 
cette charpente indiquent une mise en 
place dans les années 1055-1070. La 
construction de l'église pourrait donc 
coïncider avec l'érection du prieuré, en 
1065. 

DISPOSITION ACTUELLE DES FERMES 
(fig. 4) 

La structure actuelle, issue des rema
niements de 1708, est composée de cinq 
fermes constituées chacune de deux che
vrons, de deux jambes de force et d'un 
entrait à la base, de deux fermes à portique 
supportant un cours de pannes sur chaque 
versant et enfin d'une ferme de croupe, à 
l'est, distincte des précédentes (fig. 5 et 6). 
L'espacement de ces fermes en entrevous 
des entraits est de 54 cm en moyenne. 

Une panne-faîtière assemblée en tête 
du poinçon de la ferme de croupe et fixée 
à l'autre bout dans les maçonneries de la 
tour, comme les pannes, supporte la tête 
de ce chevronnage. Deux liens obliques 

Fie;. 2 - Vue sud-est du chevet. 
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Fig. 3 - Vue intérieure du chur. 

assurent le contreventement longitudinal 
de cette panne-faîtière et donc de l'e
nsemble de la charpente. 

Les deux fermes à portique, de compos
ition moderne, sont constituées chacune 
d'un couple de chevrons soutenus par deux 
jambes de force, d'un entrait à leur base et 
d'un portique. Destiné à soutenir les 
pannes, ce portique se présente sous la 
forme de deux montants obliques sur la tête 
desquels vient s'assembler une pièce hori
zontale, le chapeau. Les pannes reposent sur 
des échantignoles tenonnées et chevillées 
sur le flanc de ces montants obliques. 

Tous les entraits présentent des 
entailles vides d'assemblages, à mi-bois, en 
queue d'aronde ou en demi-queue d'aron- 
de, ainsi que des signes évidents d'un 
remaniement important, tels des amputat
ions aux extrémités et des greffes. On 
constate que les entraits des fermes 5, 6, 7 
et 8, par la position et la symétrie de leurs 
entailles à mi-bois, sont en place et que 
les autres entraits ont été déplacés pour 
subir une greffe sur une partie de leur 
longueur. 

Les éléments du chevronnage sont de 
trois types. Le premier concerne des bois 

équarris à la scie, sans assemblage et de 
faible section, mis en place vraisemblable
ment en 1708 et qui sont présents sur le 
versant nord et dans Fentrevous des che
vrons des fermes sur les deux versants. Le 
deuxième type se rapporte aux chevrons 
des fermes 1, 2, 3 et 4, équarris également 
à la scie, mais qui présentent des traces 
d'anciens assemblages, tels un embrève- 
ment en pied pour une jambe de force ou 
un mi-bois en demi-queue d'aronde au 
tiers de la hauteur et trois trous de chevilles 
sur le restant de la longueur, destinés à la 
fixation de pannes. Ces éléments corre
spondent à des réemplois provenant dune 
autre charpente, peut-être des bras du tran
sept, refaits en 1708. Enfin, le troisième 
type s'applique aux chevrons sud des 
fermes 5 à 8 et aux deux entre-chevrons 
sud des fermes 2-3 et 3-4 qui présentent 
chacun trois entailles d'assemblages à mi- 
bois sur la face est, régulièrement espacées, 
ainsi qu'un mi-bois en tête du chevron. La 
correspondance de ces assemblages avec 
ceux des entraits et l'équarnssage des bois à 
la doloire confirment l'appartenance de ces 
derniers chevrons à la structure d'origine. 

Remarquons également les nombreux 
éléments de réemploi, reconnaissables aux 
entailles à mi-bois non utilisées, dans le 
portique des fermes et parmi les jambes de 
force. 

La ferme de croupe se distingue des 
fermes précédentes par une disposition 
complètement différente de ses éléments 
constitutifs (fig. 6). Un couple de che
vrons, pourvus chacun d'une jambe de 
force, prend appui en pied aux abouts d'un 
entrait et en tête sur les flancs d'un 
poinçon de fond. Chaque chevron est raidi 
par un poteau vertical, assemblé à ses 
extrémités par un mi-bois, et par un faux 
entrait assemblé également par mi-bois 
aux chevrons, aux poteaux et au poinçon. 
La moitié nord de ce faux entrait a été 
remplacée tardivement et le pied de ces 
deux poteaux a été déchaussé. 

L'assemblage à mi-bois de ce faux 
entrait au chevron sud présente une parti
cularité qui mérite d'être relevée (fig. 7). 
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Fig. 1 1 - Vue de la croupe. 

Ce faux entrait a été mis en place en 
applique dans les entailles à mi-bois prati
quées dans le poinçon, les poteaux et les 
chevrons sur leur face est. Bien qu'ayant 
une section identique à ces bois, voisine de 
10/11 cm, le faux entrait n'a pas été assemb
lé à mi-bois mais au tiers de sa largeur, 
laissant ainsi une surépaisseur de bois qui 
recouvre les assemblages et les dissimule à 
la vue. Cette particularité s'explique par le 
fait que cette pièce reçoit les faux entraits 
des demi-fermes de la croupe et que des 
assemblages normalement taillés à mi- 
bois, sans renfort, auraient logiquement 
cédé sous les charges. Ces assemblages à 
tiers-bois sollicitent moins de fibres 
ligneuses et autorisent donc plus de perce
ments d'assemblages, notamment ceux 
pour les faux entraits des demi-fermes. 
Cette précaution dans la taille des mi-bois 
s'observe également sur les bois romans 
réemployés au début du XIIL siècle dans la 
nef de la cathédrale de Rouen, bois qui 
n'ont été entaillés qu'au tiers de leur sec
tion, en raison des nombreuses entailles à 
mi-bois non réemployées qui fragilisaient 
ces pièces. 

Les entraits de ces fermes sont portés 
au nord par une seule sablière monoxyle 
sur toute la longueur de la charpente et, au 
sud, par une sablière pour les fermes 1 à 4 

et par deux sablières pour les fermes 5 à 7. 
Seule la sablière interne de ces deux der
nières semble d'origine. Il s'agit d'une 
pièce extrêmement endommagée par l'éro
sion, réduite à une section de 10/12 cm, 
mais qui présentait à l'origine une largeur 
de 17 cm d'après les traces laissées en 
négatif dans le mortier de pose au 
sommet du mur roman. L'altération des 
sablières d'origine et leur remplacement 
permettent d'expliquer en partie l'affaiss
ement du niveau des entraits et le fait qu'ils 
reposent aujourd'hui sur l'extrados de 
la voûte. 

RESTITUTION DES FERMES D'ORIGINE 

La disposition des éléments de la ferme 
8 semble correspondre, d'après la distribu
tion des entailles à mi-bois sur les chevrons 
et les entraits réemployés des autres 
fermes, à la structure primitive. La posi
tion des mi-bois sur les bois de réemploi et 
l'inclinaison des gorges de leurs entailles 
concordent précisément avec le schéma 
structurel de cette ferme. 

Cette charpente se composait donc de 
huit fermes strictement identiques, indé
pendantes les unes des autres, sans aucun 

dispositif d'étrésillonnement ou de 
contreventement longitudinal (fig. 8 et 9). 
D'une portée d'entrait de 5,94 m, ces 
fermes avaient un entraxe moyen de 72 cm 
et une inclinaison des chevrons de l'ordre 
de 47°. 

Chaque ferme possédait à la base un 
entrait de 26 cm de haut sur 17 cm de 
large en moyenne, qui reposait sur les 
murs gouttereaux par l'intermédiaire de 
deux cours de sablières, sans assemblage. 
Un couple de chevrons, assemblés en tête 
par mi-bois, était raidi par un faux entrait, 
deux poteaux verticaux et deux jambes de 
force obliques. Tous ces éléments s'assem
blaient sur la face est par mi-bois à demi- 
queue d'aronde aux chevrons et à l'entrait, 
et par mi-bois à queue d'aronde pour le 
pied des poteaux. De même, le faux entrait 
s'encastrait par mi-bois sur la face est dans 
les poteaux. Aucun assemblage à tenon- 
mortaise n'entrait donc dans la composit
ion de ces fermes. Les poteaux, les faux 
entraits, les chevrons et les jambes de force 
présentent une section particulièrement 
faible, de l'ordre de 10/11 cm. Aucune ra
inure ni aucun autre dispositif de fixation 
d'un plancher n'ont été relevés sur les 
quatre faces des entraits, ce qui prouve que 
ces derniers n'ont jamais été apparents et 
que la mise en place de la charpente est 
bien contemporaine de la construction de 
la voûte. 

Ce type de fermes dotées de poteaux 
verticaux assemblés à un faux-entrait, avec 
un entrait à la base, est attesté pour la 
période romane en France septentrionale. 
On connaît les charpentes des églises 
Saint-Germain-des-Prés (ca 1018-1038) 
et Saint-Pierre-de-Montmartre (1164- 
1174 d) à Paris ", celles de l'église de 
Merlemont dans l'Oise |: et de l'église de 
Chivy-lès-Etouvelles dans l'Aisne (1129- 
1139 d) ,!. Dans ces derniers cas, les 
entraits servaient de support à un plafond 
apparent constitué de planches alors qu'ici, 
comme pour la charpente romane réem
ployée de la cathédrale de Rouen consti
tuée de fermes à entrait, la charpente était 
dissimulée par les voûtes. La présence d'un 
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entrait à la base de chaque ferme n'est 
donc pas inhérente à l'existence d'un 
plafond mais constitue réellement un él
ément typologique de la structure de ces 
charpentes romanes. 

Ce type de charpente à chevrons-for
mant-fermes constitue la forme la plus 
archaïque recensée à l'heure actuelle pour 
le nord de la France. 11 se définit par un 
système de répartition des charges répon
dant uniquement à des efforts de comp
ression et de flexion, par une absence de 
contreventement, une pente faible, infé
rieure à 50°, et par l'emploi exclusif de 
l'assemblage à mi-bois, notamment en 
pied de pièces. Les défauts de cette répar
tition des charges sont compensés par la 
réduction au minimum de la section des 
éléments qui transmettent les forces de 
compression (chevrons, poteaux, jambes 
de force...) et par l'augmentation excessi
ve de l'épaisseur des entraits qui les reçoi
vent et travaillent donc en flexion. La 
faible pente du chevronnage participe 
aussi à la réduction des charges compres- 
sives en limitant la surface de la toiture et 
donc le poids des matériaux de cou
verture. 

Toutes les fermes étant identiques et 
rapprochées, les charges de la charpente 
se répartissent de façon homogène et uni
forme sur les murs gouttereaux. Ce type 
de charpente exige donc des murs résis
tants qui se doivent d'être épais sur toute 
leur longueur. Cette structure devait rap
idement disparaître dans le courant du 
XIL siècle avec l'apparition de la travée au 
sein de la charpente, mieux adaptée à 
l'évolution des supports maçonnés qui 
tendent à s'amincir, à s'ouvrir de plus 
grandes baies et à répartir les charges du 
couvrement et du voûtement selon une 
trame articulée sur des contreforts de plus 
en plus saillants. Parallèlement, la consti
tution des fermes va évoluer vers une 
meilleure maîtrise du raidissement des 
chevrons, qui aura tendance à supptimer 
les éléments verticaux de transmission des 
charges et à libérer ainsi les entraits du 
report de ces charges. 

LA CROUPE (fig. 9) 

La majeure partie des éléments de cette 
croupe n'a subi que très peu de modificat
ions et se trouve toujours en place. Elle 
comprend une ferme de croupe et 13 
demi-fermes constituées chacune d'un 
chevron, étayé par une contrefiche, et d'un 
demi-entrait à leur base (fig. 10). Un cours 
de sablières chevillées sur l'extrémité des 
demi-entraits sur tout le pourtour de la 
croupe réceptionne dans une petite cavité 
le pied des chevrons et des entre-che
vrons s. L'enrayure des 13 demi-entraits 
s'organise selon un plan rayonnant avec 
sept demi-entraits médians, assemblés à 
l'entrait de la ferme 8 par tenon-mortaise, 
complétés par six embranchements répart
is au nord et au sud de la croupe. 

Les chevrons de la moitié nord de la 
croupe sont étayés par une contrefiche 
dont la tète, grossièrement dégrossie, vient 
s'encastrer dans une cavité en forme de 
mortaise sans chevillage, et dont le pied 
s'appuie sur une pièce de bois posée à plat 
sur plusieurs entraits (fig. 11). Dans la 
moitié sud de la croupe, les demi-fermes 
sont exécutées, à l'exception des demi- 
fermes 2 et 3, comme une moitié de ferme 
principale, avec un demi faux-entrait et 
des entailles d'assemblages à mi-bois sur le 
chevron et le demi-entrait pour recevoir 
une jambe de force et un poteau vertical. 
On remarque cependant qu'aucun poteau 
ni jambe de force n'a pu être mis en place 
dans ces assemblages puisque le plan verti
cal des chevrons ne correspond pas à celui 
de leur demi-entrait. Seule la demi-ferme 
7, placée dans l'axe de la croupe et dont le 
plan vertical du chevron concorde avec 
celui de son demi-entrait, présente cette 
disposition de pièces à l'image d'une demi 
ferme principale. La demi-ferme 6 a pu 
seulement assembler sa jambe de force en 
pied dans le demi-entrait, mais avec une 
forte inclinaison pour rattraper l'écart du 
chevron. Faute de poteaux, les autres che
vrons sud sont étayés par une contrefiche 
assemblée par un mi-bois ou dans une 

cavité, et appuyée sur une sole exactement 
comme au nord. 

Ces assemblages vides témoignent 
indéniablement d'une erreur de concept
ion commise lors de l'exécution au sol des 
demi-fermes. Elles ont, en effet, été exé
cutées sur l'épure des fermes principales, 
l'espacement de ces assemblages étant 
strictement identique à celui des fermes 
principales '\ La croupe a donc été conçue 
comme une structure pouvant se compos
er de demi-fermes reproduisant exact
ement le schéma d'une moitié de ferme 
principale et disposées selon un plan 
rayonnant. Cependant, l'impossibilité 
technique de faire correspondre l'enravure 
des demi-entraits avec celle des demi-faux- 
entraits dans le même plan vertical des 
chevrons a contraint les charpentiers à 
improviser un dispositif d'étaiement pour 
remplacer les poteaux en disposant sur une 
sole, répartie en travers sur les entraits, des 
contrefiches assemblées aux chevrons par 
mi-bois ou par encastrement. 

Les demi-fermes nord ne présentent 
pas d'entailles vides de mi-bois et semblent 
avoir été conçues et réalisées spécifiqu
ement pour ce système d'étaiement par 
contrefiches en appui sur les entraits. Ne 
reproduisant pas ce défaut de conception, 
les demi-fermes nord semblent donc avoir 
été exécutées après les demi-fermes sud de 
la croupe, après que les charpentiers pri
rent conscience de leur erreur. 

Les demi-faux-entraits des demi-fermes 
sud, non raidis par les poteaux initialement 
prévus, ont reporté toutes leurs charges sur 
le faux entrait de la ferme de croupe auquel 
ils sont assemblés par tenon-mortaise. Ce 
dernier a donc fléchi sous cette surcharge, 
ce qui a contraint les charpentiers dans un 
second temps à mettre en place au sein de 
la ferme un poinçon assemblé par un mi- 
bois à ce dernier de façon de le soulager. 
Cette réparation, datée par dendrochrono- 
logie du dernier quart du XL ou du premier 
quart du Xlf siècle, est attestée par le fait 
que le poinçon n'a pas été assemblé en tête 
aux chevrons et qu'il est composé de deux 
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pièces assemblées par un mi-bois l(> pour 
être inséré en sous-uvre dans la ferme. Ce 
poinçon travaille donc uniquement en 
compression, sans triangulation, comme 
un poteau. 

L'erreur de conception commise sur les 
demi-fermes sud et cette réparation consé
cutive résultent d'une façon de concevoir 
les charpentes de combles selon sur une 
perception bi-dimensionnelle de la struc
ture et donc de la difficulté pour des char
pentiers du XL siècle à projeter et à exécut
er au sol une structure assemblée en trois 
dimensions. La plupart des charpentes de 
comble de cette époque sont des structures 
constituées de fermes indépendantes 
dépourvues d'éléments longitudinaux et 
aucune autre croupe du XL siècle, dans 
l'état actuel de nos connaissances, n'a 
été conservée. Il faut attendre la fin du XII' 
siècle pour qu'apparaissent en Normandie 
les premiers éléments longitudinaux et que 
se développe la conceptualisation de struc
tures tridimensionnelles plus complexes. 
Le beffroi de la fin du XIL siècle de la 
cathédrale de Baveux présente encore une 
structure composée uniquement de pans 
de bois plus ou moins indépendants les 
uns des autres et non d'éléments travaillés 
dans trois plans directionnels. 

La disparition des charpentes du 
XL siècle résulte certes de l'évolution des 
formes des combles et des techniques de 
charpenterie aux XIL-XIIL siècles, mais elle 
s'explique aussi en grande partie par leurs 
nombreux défauts de conception liés à cette 
perception bi-dimensionnelle des structures 
de combles qui a engendré le déversement 
quasi systématique des fermes, lui-même 
facilité par des assemblages et des sections 
de pièces inadaptées aux contraintes de la 
charpente. 

Datation dendrochronologique 
de la charpente 

L'étude dendrochronologique a porté 
sur 21 échantillons de bois de chêne 
{Quercus sp.) provenant de cette charpente 

de croupe. Bien sûr, compte tenu du 
caractère exceptionnel que confère la pré
sence d'une telle structure en place sur un 
bâtiment roman, la priorité de cette analy
se a été accordée au calage chronologique 
des éléments les plus anciens. 20 prélève
ments correspondent ainsi à cette phase de 
construction ; l'échantillon restant, qui 
appartient probablement à la phase de re
stauration du XVIIL s., n'a malheureuse
ment pas pu être daté en raison d'une série 
de cernes trop courte. 

Cette présentation d'une des rares 
superstructures en bois datée du milieu du 
XL siècle au nord de la Loire s'attachera 
donc à analyser les résultats de datation et 
à en critiquer la validité. 

L'âge moyen des séquences indivi
duelles mesurées est de 58 ans et un seul 
échantillon, le n° 15, présente plus de 
80 cernes. Or, un seuil statistique de 
80 ans limite l'utilisation du calcul den
drochronologique standard européen ' , 
seuil en deçà duquel les résultats de data
tion n'ont rien de significatif. Dès lors, 
le recours au test « W » dans la phase de 
mise en place de la moyenne dendrochro
nologique locale s'est limité au contrôle 
de position des séries les plus longues. 
Les corrélations statistiques, inefficaces 
dans le cas de Neufmarché, ont donc 
été délaissées au profit de montages 
visuels opérés sur table lumineuse 
(fig. 12). Toutefois, il faut reconnaître 
que cette étape de montage se serait 
avérée périlleuse sans la présence, dans 
plusieurs échantillons, de périodes 
d'accroissements très faibles marquant 
des années particulièrement mauvaises 
pour l'ensemble des arbres exploités ls. 
Ces repères météorologiques ont donc per
mis d'interdater les différentes séries de 
cernes. 

Cette procédure terminée, une séquenc
e moyenne (« Neufmarché Mil ») longue 
de 131 ans et regroupant 15 individus 
a pu être constituée. Cette chronologie 
exprime ainsi la synthèse de la croissance 
des chênes employés au cours de la 
principale campagne de construction 

de la charpente de croupe. Confrontée 
aux références dendrochronologiques 
européennes les plus pertinentes chronolo
giquement et géographiquement, la 
séquence issue de Neufmarché obtient 
une bonne proposition de datation tant 
du point de vue régional qu'extra 
régional : ainsi, le 1er cerne de cette 
moyenne de 131 ans est situé en 957 et 
le dernier cerne mesuré en 1087 '", grâce 
notamment aux chronologies normand
es provenant de Rouen, « Place de la 
Pucelle » (763-1070) ou de Brionne, « Le 
Donjon » (853-1127), mais aussi grâce 
aux étalons dendrochronologiques consti
tués dans le Bassin parisien (-348/1995) :o, 
dans l'Est de la France (581-1991) :| 
ou encore en Allemagne de l'Ouest 
(822-1964) ::. Le bon résultat du test 
« W » n'est pas le seul critère recherché 
ici ; en effet, la réitération d'une même 
proposition entre plusieurs références 
constitue véritablement une aide dans le 
choix d'une datation. Son acceptation 
n'est, bien sûr, opérée là encore qu'après 
vérification sur table lumineuse du bon 
niveau de concordance entre la courbe à 
dater et les courbes de référence (fig. 13). 
En l'occurrence, la datation de 
« Neufmarché Mil » en 957-1087 peut 
être considérée comme valide, compte tenu 
du bon étalonnage dendrochro- nologique 
dont on dispose pour la Normandie. 

La présence d'aubiers, et à plus forte 
raison de cambium (assise génératrice de 
l'arbre dont l'observation atteste de la pré
sence du dernier cerne), est indispensable 
pour permettre d'attribuer à chaque bois 
une phase d'abattage. Il semble important 
ici, avant d'aborder les principales étapes 
de mise en uvre de la charpente, de rap
peler qu'il est admis par les dendrochrono- 
logues et par les archéologues du bâti, 
qu'un court laps de temps sépare générale
ment l'abattage de l'emploi d'arbres dans 
une construction :\ 

Parmi les 15 échantillons datés prove
nant d'arbres équarris : 

aucun ne possède de cambium ou 
l'un des 3 derniers cernes produits avant 
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Fig. 13 - Datation de la movenne dendrochronologique « Neufmarché M 10 ». 
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Fig. 12 - Procédure de montage de la séquence 
moyenne « Neufmarché M 10 », depuis la synchronis
ation des séries individuelles jusqu'à la constitution 
de la movenne. 

phase de régénération par rejet de souche après '¦ISO négatif d'abattage (et de construction ,1) antérieur à l'An Mil 

aubier mort de i'arbre 

2 300 j 

% loo 4 R AYVA 
10 20 30 40 50 60 70 80 nb cernes (années) 

échantillons issus d'un même arbre 
estimation de !a date d'abattage 

èqttenee ilemtrtK-hraiHthgitiue synthétique 

Fig. 14 - Bloc-diagramme représentant de façon schématique chaque séquence individuelle dans 
sa position relative au sein de la moyenne « Neufmarché M 10 ». 

àI \Kf 
^*J* 

Fig. 1 5 - Regroupements typologiques d'échantillons provenant manifestement d'un même arbre. 
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Fig. 1 6 - Vue extérieure des abouts d'entraits de 
la croupe. 

l'abattage. Cette caractéristique expliquera 
les fourchettes de datation qui seront 
avancées. 

Toutefois, le demi-entrait de la ferme 
9 (NM18) possède un reliquat de 6 cernes 
d'aubier ; en ce qui concerne les demi- 
entraits 1 et 2 (NM04 et 05), leur aubier 
n'est plus visible qu'à l'état de trace. Grâce 
à un écart-type fixant, pour la France, le 
nombre moyen de cernes d'aubier du 
chêne à feuilles caduques dans une four
chette de 3 à 40 ans :" (Lambert 1996), il 
est possible de préciser l'abattage de ces 
arbres dans une fourchette d'une quarant
aine d'années. Cette fourchette peut être 
encore réduite, puisque pour la Normandie 
médiévale, ce nombre moyen de cernes 
d'aubier se situe entre 6 et 26 ans :\ 

14 pièces ne sont donc plus repré
sentées que par le bois de cur (ou dura- 
men). Cette mauvaise conservation des 
aubiers peut s'expliquer par le fait que 
cette partie de bois à la périphérie du 
tronc, la plus fragile, est aussi la plus 
exposée aux intempéries et aux attaques 
d'insectes xylophages. La qualité de l'é- 
quarrissage est assez variable et ne semble 
pas entrer ici en ligne de compte. 

L'attribution à une phase d'abattage de 
ces échantillons sans aubier comporte 
donc toute l'imprécision d'un terminus 
post quem. En comparant ces arbres au 
prélèvement n° 18, on parvient néanmoins 
à rattacher ces éléments à une phase de 
construction plus précise. 

La phase de construction la plus 
ancienne mise en évidence par la dendro- 
chronologie pour la charpente de croupe 
se situe, en l'absence d'aubier complet, 
entre 1055 et 1070. Cette phase regroupe 
13 des 15 échantillons datés, ce qui ten
drait à démontrer que l'essentiel des bois 
encore visibles appartient à la période 
romane, même si de nombreuses traces de 
réaménagements sont perceptibles. 

Cette datation de l'édification de la 
charpente et de l'extension du bâtiment 
initial au début de la seconde moitié du 
XL siècle coïnciderait avec la reconversion 
de la collégiale en prieuré, citée en 1065 
dans les textes. 

Une reprise médiévale de la superstruc
ture en bois est marquée dans le dernier 
quart du XL ou dans le premier quart du 
XIL siècle par l'installation du poinçon 
bipartite de la ferme 8 {supra). À noter ici 
que les deux éléments composant ce 

poinçon, installés en sous-uvre sans 
démontage de la ferme, sont issus de la 
même poutre (fig. 15). 

En dépit du petit nombre d'éléments 
signalant la consolidation de la structure 
50 à 70 ans seulement après sa mise en 
place, cette phase n'en est pas moins signi
ficative des techniques de construction en 
bois du XL siècle. 

LES MARQUES D'ASSEMBLAGES 

Une série continue de marques d'a
ssemblages en chiffres romains, inscrites à 
la mine de plomb 1(\ a été repérée sur les 
assemblages d'origine des demi-fermes de 
la croupe. Elle progresse de I à XIII en par
tant au nord à la demi-ferme 13 jusqu'à la 
demi-ferme 1 au sud. Ces marques sont 
inscrites sur la face interne des bois, sur les 
chevrons nord au-dessus des cavités des
tinées aux têtes des contrefiches et sur les 
chevrons sud au droit des mi-bois réservés 
aux jambes de force et aux demi faux 
entraits. Ces derniers reproduisent la 
marque au droit du mi-bois du chevron, 
en sous-face. Notons qu'aucune marque 
n'a été relevée sur les chevrons sud au 

Fig. 17 - Vue intérieure des sculptures des abouts d'entraits. 
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niveau des mi-bois destinés aux poteaux, 
preuve que les charpentiers ont marqué 
les assemblages après s'être rendu compte 
du défaut de conception de ces demi- 
fermes. Ce marquage s'est donc effectué 
après la « mise-dedans », opération qui 
consiste à assembler au sol les éléments 
d'une ferme pour corriger les éventuels 
défauts de taille. Ces marques, pré
sentes uniquement sur les assemblages 
d'origine, témoignent d'une mise en place 
commune des demi-fermes nord et sud, 
bien que ces dernières fussent taillées avant 
les demi-fermes nord. 

Ce type de marquage en chiffres 
romains est particulièrement précoce au 
regard des marquages de la période roma
ne caractérisés par des signes non ordinaux 
qui ne permettent pas de positionner une 
ferme au sein d'une numérotation conti
nue. Le svstème des chiffres romains va se 
répandre surtout à partir de la fin du 
XIL siècle avec le développement des char
pentes à structure tramée : , qui réclament 
un positionnement spécifique pour 
chaque ferme et donc l'emploi d'un mar
quage ordinal. 

Sur les fermes de la travée droite, aucu
ne marque au graphite n'a été relevée. Seul 
le chevron sud de la ferme 6 présente une 
marque en forme de signe particulier tracé 
à la pointe d'un ciseau à bois, sur sa face 
est au-dessous du mi-bois du faux-entrait. 
Bien qu'elle soit isolée, elle témoigne de 
l'usage d'un marquage non ordinal des 
fermes, typique de ces charpentes dont les 
fermes sont toutes identiques et interchan
geables 28. 

Quel type de bois employé pour 
la charpente ? 

À partir du profil de croissance caracté
ristique des échantillons dendrochronolog
iques, il est possible de déterminer le 
type de formation forestiète exploité au 
XL siècle autour de Neufmarché. En effet, 
la forte production radiale des jeunes tiges 
en phase juvénile 29, suivie d'une brusque 

Fig. 18 - Sculptures des abouts d'entraits (dessin F. Epaud). 

chute de croissance (inférieure au seuil du 
mm) ne laisse aucun doute quant à un 
mode de régénération forestière par rejet 
de souche. Cette observation est relayée 
par le bon synchronisme de plusieurs 
séquences, non pas seulement par rapport 
à leurs derniers cernes, mais aussi par rap
port à leurs premiers cernes (fig. 14). Ceci 
suggère une phase de régénération forestiè
re rapide et homogène chronologique
ment, comme dans le cas des taillis-sur- 
souche. Cette phase de régénération des 
souches est elle-même probablement 
consécutive à une phase d'abattage anté
rieure, vers 980, perceptible ici seulement 
en négatif. Cette perspective indique une 
occupation et une gestion précoce, du 
milieu forestier, en relation possible avec la 
collégiale ou avec le château de 
Neufmarché. Mais, il s'agit là des seuls élé- 
ments tangibles pour aborder cette occu
pation puisque aucun vestige de bois en 
élévation remontant à la fin du X" siècle n'a 
été découvert à ce jour. 

Issu de cette même phase de régénérat
ion, l'arbre qui sera utilisé près d'un 
siècle plus tard, à la transition des XL et 
XILsiècles pour façonner le poinçon de la 
ferme 8 (NM15 et 16), est épargné lors de 
la phase d'abattage de 1055-1070. Cet 
arbre de réserve, provenant probablement 
des mêmes souches que les autres bois uti
lisés à Neufmarché, illustre un mode de 
gestion forestière simple, qui caractérise 
véritablement l'ensemble de la période 
médiévale. 

Parmi tous les échantillons synchron
isés et datés, plusieurs d'entre eux présen
tent d'excellents niveaux de concordance, 
à tel point qu'il est difficile d'individualiser 
les courbes de croissance des demi-entraits 
8 Est et 13 Nord (NM09 et 10) ou du 
demi-entrait 6 Est et du chevron du demi- 
entrait 9 (NM07 et 18) (fig. 15). Il paraît 
alors évident que ces échantillons prove
nant de 4 pièces différentes sont issus en 
réalité de 2 arbres seulement. Cette parc
imonie dans l'utilisation des ressources 
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Fig. 19 - Sculpture d'about d'entrait (dessin F. Épaud). 

ligneuses fut réitérée au moment de la 
restauration de cette charpente, au 
XVIIL siècle, lorsque la plupart des pièces 
d'origine furent réemployées. 

L'ORNEMENTATION EXTÉRIEURE 

Tous les demi-entraits de la croupe se 
prolongent au-delà des sablières pour 
déborder de 25-30 cm à l'extérieur du mur 
de l'abside, sous le débord de la toiture 
(fig. 16 et 17). Ces extrémités, visibles de 
l'extérieur, présentent toutes en sous-face 
une sculpture en forme de gorge incurvée, 
chanfreinée aux arêtes et pourvue d'un petit 
tonnelet horizontal, à l'exception des demi- 
entraits 10, 11 et 12 mis en place en 1708. 

Au droit du parement externe du mur, 
les flancs de ces demi-entraits sont creusés 
d'une rainure verticale, profonde et large 
de 3 centimètres, destinée à recevoir un 
cache-moineau. Il s'agissait de planchettes 
disposées en entrevous des demi-entraits, 
en applique des sablières curvilignes, pour 
cloisonner l'espace compris entre la saillie 
des demi-fermes et assurer ainsi l'isol
ement du comble (fig. 18). 

Comme les extrémités des demi-entraits 
de la croupe, les entraits des fermes posées 
sur la travée droite du chur faisaient éga
lement saillie à l'extérieur des murs, sous le 
débord de la toiture. Le cours des pièces de 
réception des pieds de chevrons se poursuiv
ait sur l'about des entraits des fermes en 
s'intercalant avec les cache-moineaux glissés 
en entrevous qui garantissaient le cloisonne
ment de ces saillies. 

Sur la travée droite, tous les abouts des 
entraits ont été sciés lors des restaurations 
du XVIIL' siècle, mais l'une de ces extré
mités a été retrouvée dans le comble de la 
chapelle latérale sud. Ce morceau de bois, 
extrêmement détérioré, présente une 
sculpture en forme de tête zoomorphe 
pourvue d'un cou plissé, de deux yeux 
cernés prolongés d'un rostre à deux becs 
(fig. 19). La face de cette tête devait se pré
senter en face inférieure de l'entrait pour 
être visible d'en bas, comme pour les 
sculptures de la croupe. Cette tête conser
ve encore des traces résiduelles d'un enduit 
blanc sur lequel on remarque quelques 
fragments d'une couche de peinture bleue- 
turquoise. Aucune trace d'enduit peint n'a 
cependant été remarquée sur les sculptures 
encore en place de la croupe, exposées 
depuis le XL siècle aux intempéries. L'état 

de conservation de ces traces de peinture et 
la difficulté de procéder à une retouche 
picturale sur ces éléments de bois en haut 
des murs gouttereaux semblent confirmer 
leur authenticité. 

Espacés de 54 cm sur la travée droite 
du chur et de 61 cm en moyenne sur 
l'abside, ces abouts d'entraits sculptés et 
peints, faisaient office de modillons pour 
le haut du mur. Ces charpentes de comble, 
dont les entraits étaient apparents à l'inté
rieur sous la forme d'un plafond, ren
traient dans la composition ornementale 
de l'édifice et leur débord renvoyait à 
l'extérieur de l'église, sous forme décorat
ive, la trame de ces plafonds apparents. 

De tels modillons en bois ne sont pas 
exceptionnels pour la période romane. 
Au sommet des murs gouttereaux de l'égli
se de la Basse-uvre de Beauvais, du 
X1 siècle, les entraits rapprochés de l'ancien 
plafond apparent débordent à l'extérieur, 
avec des sculptures encore visibles sur cer
tains abouts 30. Sur la nef de l'église Saint- 
Germain à Allouis dans le Cher, les 
entraits de la charpente datée par dendro- 
chronologie de 1 125 débordent également 
à l'extérieur des murs ,1. À Chabris dans 
l'Indre, sur le croisillon nord de l'église 
Saint-Christophe, un entrait réemployé de 
la charpente du XL siècle conserve à l'une 
de ses extrémités une rainure de cache- 
moineau qui témoigne de son surplomb à 
l'origine sur les murs gouttereaux 32. Ce 
sont parfois les blochets qui débordent de 
30 cm environ au-delà des murs comme 
à Monthou-stir-Cher dans le Loir-et-Cher, 
sur l'abside de l'église Saint-Lié datée par 
dendrochronologie de 1173, et à Cour- 
Cheverny dans le même département, 
sur l'église Saint Aignan datée de 1159 
par dendrochronologie 33. Dans ces der
niers exemples, les abouts débordants ne 
présentent aucune sculpture, mais les 
bois sont bien apparents en surplomb à 
l'extérieur comme des modillons en pierre 
et ils comportent tous des vestiges de 
cache-moineaux glissés dans des rainures 
sur leurs flancs pour le cloisonnement 
du comble. 
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II subsiste encore en Suède, dans les 
églises du XII1 siècle de Kumlaby à 
Visingso et de Vaversunda, des charpentes 
à chevrons-formant-fermes romanes dont 
les entraits débordent en saillie à l'extérieur 
des murs ''. De même en Belgique, à 
Liège, d'après les propositions de restitu
tion des charpentes primitives de la nef de 
Féglise Saint-Denis (1015-1020d) et de 
l'église Saint-Barthélémy (vers 1 190d) 3\ 

II est permis de se demander si ces 
modillons en bois imitent des modillons en 
pierre ou si ces derniers ne sont pas au 
contraire la forme « pétrifiée » de ces sculp
tures en bois, plus fréquentes qu'on ne le 
supposerait sur les édihces antérieurs au 
XII' siècle. On peut effectivement remarquer 
que les modillons en pierre reproduisent l'é- 
cartement de 50 à 60 cm des fermes rappro
chées des charpentes romanes qui, dans la 
grande majorité des cas, étaient pourvues 
d'un entrait à leur base jusqu'au milieu du 
XII siècle dans la moitié nord de la France. 
Dans l'histoire de l'architecture, comme 
dans l'histoire de l'art, il est fréquent de voir 
se perpétuer des formes au cours des siècles 
à travers l'usage de différents matériaux ou 
de nouveaux supports. Les modillons de 
pierre pourraient peut-être répondre de ce 
processus de « pétrification » des formes de 
l'architecture de bois. De nombreux fron
tons d'édifices antiques présentent ainsi sous 
les rampants et sur l'entablement, des 
modillons en pierre qui reproduisent la posi
tion et la forme des extrémités des pannes de 
la toiture et des solives d'un plafond en bois. 
Le pignon en pierre de l'auvent des basi
liques paléochrétiennes de Brad et de Batuta 
en Syrie du Nord * représentent même une 
ferme triangulée dont on distingue parfait
ement Fentrait, les deux arbalétriers, le 
poinçon et deux contrefiches obliques. 

D'autre part, il est probable que le 
débord de la toiture de ces édifices était des
tiné à protéger du ruissellement pluvial un 
décor appliqué sur la partie haute du mur. 
La charpente de l'abside de l'église de 
Monthou-sur-Cher, datée de 1173, protège 
ainsi un décor appareillé géométrique très 
soigné, limité au tiers supérieur du mur, 
au-dessus des baies et du contrefort axial 

(fig. 20). Sur l'abside du chœur roman de 
l'église de Lye dans l'Indre, le débord de la 
charpente permet aussi de protéger un ban
deau de peintures médiévales situé en haut 
du mur, sous le débord de la toiture r. 

Il est donc probable qu'à Neufmarché- 
en-Lyons le débord des entraits servait éga
lement à la protection d'un décor peint, 
aujourd'hui disparu, qui expliquerait alors 
la présence du bandeau de maçonnerie en 
moyen appareil très régulier, limité au tiers 
supérieur du mur, au-dessus du talus 
des contreforts et des baies (fig. 2). Les 
modillons de bois sculptés et peints parti
cipaient aussi vraisemblablement à cette 
ornementation extérieure. 

Conclusion 

Si l'exemple de Neufmarché-en-Lyons 
n'autorise aucune généralisation, il permet 
néanmoins d'échafauder de nouvelles 
hypothèses sur le décor extérieur des 
églises romanes. L'extrême rareté des char
pentes du XI1 siècle encore en place ne peut 
que stimuler notre attention à leur égard 
mais doit également nous inciter à la plus 
grande prudence quant à leur interpréta
tion et à leur analyse. 

La construction du chevet de l'église 
de Neufmarché et la mise en place de cette 
charpente lors de la transformation de la 

Fig. 20 - Abside de l'église Saint-Lié de Monthou-sur-Cher (Loir-et-Cher). 
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collégiale en prieuré par Hugues de 
Grandmesnil, attestée par les textes vers 
1065 et par la dendrochronologie entre 
1055 et 1070, constituent un nouvel éta
lon de référence pour l'étude de l'architec
ture romane normande et illustrent avec 
évidence l'intérêt de mettre en corrélation 
l'étude des charpentes et celle des struc
tures maçonnées sous-jacentes. De même, 

il importe de s'attarder particulièrement, 
dans l'étude du bâti médiéval, sur les rares 
témoins de la réflexion technique des 
charpentiers qui transparaissent au travers 
des erreurs de conception, des défauts de 
taille et de certaines opérations de prépara
tion des bois comme le marquage des 
assemblages. Ces indices fugaces permett
ent en effet de percevoir le mode de 

réflexion technique des charpentiers du 
XI1 siècle et de suivre le processus mental 
de ces hommes lors de la conception et de 
l'élaboration de la charpente. Au-delà de 
l'étude des techniques et des structures, 
cette démarche tente avant tout de com
prendre leur évolution à travers la percep
tion de cette pensée technique. 
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